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D!lib6ration régl~~taire prise en appliCAtion de la 
~légation de pOUvoirs consent ie au l:air.. par le eonseil l1micipal 
dans la léllllCe du e Avril 1971 , en application de 11 loi n· 70 _ 
1297 &1. 31 Décembre l'nO. 

LIt. Cail5e de. Déptlts et Consignations accepte Oe CClfl8eDtir 
.l la Ville de RoYAiI W1 prf!t de 200 000 P. ~able en 12 _. 
pour Ci~ lei travawc <le voirie prevus dans la t.one " Ac1:ivitb 
CCMoI!liqua CooIpl&lentaires et le 80Illevard de la I~. 

LE OJNSElL ItllIlCIPAL 

- W les crédit l inscritl au a.tdget Prindtif de 1972 , chapitre 901, 

ŒCIœ 
'-ARTICLe 1er, _ 

Le Jl,dre eat invité à realiser a\lpres de la Caine dei 
~ptlt. ou de l'une des Caisses dont elle a la Slution , a\lX condi tions 
de ces ~ta41iss~ta , l 'emprunt de 200 000 F. de.tiné ~ f1nnncer 
des tN.vawc de voirie , en 12 années à pa.rtir de 1973. 

Ce pr@t portera intbo@t au taux en vigueur .\ la date !Se 
l ' ~t!\blilSement du contrat et d."UlS la lit'lite du tawc; maxima tb:(,11 
pour l'ensemble des empn.U1ts contract~s p.u· le. colle~tivitlil locales 
plr le Niniltre de l ' Intérieur en accord avec le Itl.nhtre de l'Ilcono
mie et des Finances , 

..... 

l 



ARTICLE 2 . -

La Cor.\r.uJle dispo~era, pour retirer les fonds , d ' un d.!:lai de 6 mois 1\ partir 
de la date de la signature du contrat par le Direct e\U' ~"'ral do!l la Caine des 
Dêpets. 

Si , à l ' expiration de ce délai, la totalité des fonds n ' a pas ~t~ reti~e , 
la Caisse des Dêpet s procédera à l'annulation du cont rat ou .l la r!dv.ction de son 
mont ant. 

ARTICLE 3 , 

Pour se lébérer de la BOInr.Ie emp:ru.ntée, la Cor.vnune paiera 12 annuitéll constantes 
comprenant le capital et les int "'r!ts , calculés au t aux indiqué ci_des!IUs . 

Elle s ' engage , ~dant toute l a d\J.rée <hl pr!t , .1 créer e t ,\ mettre en recou_ 
vrement en cas de besoin l es i::1positiculs direct es nêcO'!lIsaires pour assurer le paiement 
des annuités. 

ARTlCL!': 4. -

Toute annuité non versêe a ln date .l laquelle elle sera de~e exigible 
portera intêr!t de plein droi t a part tr de cette date au tau:< du pr!t r.1ajor6 de 
3 uni t és. 

ARTICLE 5. 

La Commune "ur<>. la Eaeu.lt6 d'eE!'ectuer des retIIlx>ur"cment" par anticipation 
au cour s de 1,\ deuxième moi t ié de la ~riode d ' ar.IOrtillS~t mais seulement .'1 la 
date d ' une êChéance normale et avec pr'êavis d ' un an. 

Ces rer.1bour.ements donneront lieu au paiement d 'WUl inde=litori êgale au mont ant 
d 'un se~stre d ' in t l:r!ts du capital re~boursé par anticipation. 

ARTICLE 6 . -

La CoIllr.1Ul"le l ' engage 

l~ - à affect er , dès leur encaisliement , .l des remboursements antici~s , pour lesquels 
il ne sera exigé ni préavis , ni inde~t"' , les subvent ions qui viendraient à !tre 
attribuées après la r(,alisat ion du pr!t et auraient pour effet de rl:dv.ire sa parti 
cipation dans le c ottt de l ' opération .'1 une so"""" inférif!llN: aU J:IOnta,nt du prl!!t i 

2- _ ,\ reVl'!rser, SAAS ~lai , les sor.res non. e::lployloes dans le ca, où l ' opêrat io..'l 
pour laquelle le pr!t a ét'" consenti ne serait pas .réa1is~e ou serait d ' un coft 
inférieur au montant p~vu. 

ARTICLE Z. -

La Cor.llTl.l.lle prendra 3. S1l charqe les ir.q>ets pr(,SCllt s et futurs ainsi que les 
droits et frais POUVilllt .résult er du pr(,sent emprunt. 
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ARTICLE 8 . _ 

I!. le l!aire est autorhê l dgnu le cOIIItrllt .'l intervenir pour régler les 
conditions du pret o 

FAit et ~lib!;ré " ROYAN , lu jOllI' , IftOh et an l1.lSdits 
Ont s1~ au regbtre I::!. les ller.bres présents, 

POUT ~rai t c:on!'Onlll! 
Pour le l:a1re 
l'Adjoint ~lêguk , 
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